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•Etats-Unis/Politique.
John Kelly nommé à la
Sécurité intérieure

Le général à la retraiteJohn Kelly a été choisihier pour diriger le mi-nistère de la Sécurité in-térieure, devenant letroisième général à inté-grer l'administrationTrump au sein duquel ilsera notamment encharge de la protectiondes frontières.
•Portugal/Diplomatie.
Guterres a prêté ser-
ment comme prochain
patron de l'OnuL'ancien Premier minis-tre portugais Antonio Gu-terres a officiellement étéintronisé hier 9ème se-crétaire général des Na-tions unies lors d'unecérémonie à l'Assembléegénérale de l'Onu. ll suc-cédera le 1er janvier auSud-Coréen Ban Ki-moon.
• Roumanie/Législa-
tives. Vers un bras de
fer au sommet de l'Etat La Roumanie est entréedans une phase d'incerti-tude au lendemain d'unelarge victoire des so-ciaux-démocrates aux lé-gislatives dimanche, unbras de fer se profilantavec le président de cen-tre-droit Klaus Iohannisquant au nom du futurPremier ministre, surfond d'affaires judi-ciaires.
• Syrie/Conflit. 53 civils
tués dans des raids aé-
riens sur un secteur
tenu par l'EI Au moins 53 civils, dont16 enfants, ont été tuéshier dans des frappes aé-riennes visant un secteurcontrôlé par le groupe ji-hadiste Etat islamique(EI) dans le centre de laSyrie, a indiqué l'Obser-vatoire syrien des droitsde l'Homme (OSDH).
• Thaïlande/Politique.
Le nouveau roi gracie
des dizaines de milliers
de détenusLe nouveau roi de Thaï-lande Maha Vajiralong-korn a gracié des dizainesde milliers de détenusdans son premier gestede "miséricorde" en tantque monarque. 
• Turquie/Attentats. Ar-
restations massives au
sein du parti prokurde La Turquie a arrêté hierprès de 200 membres duParti démocratique despeuples (HDP), principalparti prokurde, et frappéen Irak des cibles de la ré-bellion kurde, dont ungroupe dissident a reven-diqué un attentat qui afait 44 morts – dernierbilan – au cœur d'Istan-bul.
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L'ancienne ministre encourt
jusqu'à un an d'emprison-
nement.LE procès de la patronnedu FMI Christine Lagarde,accusée d'avoir permis
"par négligence" un dé-tournement de fonds pu-blics de 400 millionsd'euros (262 milliards defrancs) lorsqu'elle était mi-nistre de l'Economie enFrance entre 2007 et 2011,s'est ouvert hier à Paris.
"Je n'ai pas l'intention de
me taire", a dit Mme La-garde, 60 ans, à la prési-dente de la Cour, MartineRact Madoux, qui lui rap-pelait son droit au silence àl'ouverture des débats.Tailleur sombre et foulardcoloré, l'ex- ministre estentrée, souriante face auxnombreuses caméras, peuavant 13H00 GMT (14H00au Gabon) dans l'une desplus imposantes salles duPalais de justice de Paris.La présidente a rappelé àl'accusée qu'il lui était re-proché d'avoir mis enplace un "processus déci-
sionnel unilatéral et re-
fermé sur lui-même" autourde l'arbitrage qui a permisà l'homme d'affaires et an-

cien ministre de gaucheBernard Tapie de toucherplus de 400 millions d'eu-ros en 2008.L'ex-ministre encourtjusqu'à un an d'emprison-nement et 15 000 euros(9,8 millions de francs)d'amende. Le procès doitse tenir jusqu'au 20 dé-cembre. Son avocat espèreobtenir un report du pro-cès,La patronne de l'institutionfinancière internationaleest jugée devant la Cour dejustice de la République(CJR), une juridiction hy-bride, mi-politique, mi-ju-diciaire spécialement crééepour juger les ministres etanciens ministres pour desfaits commis dans l'exer-cice de leurs fonctions.L'ancienne ministre fran-çaise de l'Economie et desFinances sous le mandatdu président de droite Ni-colas Sarkozy est accuséede "négligence" dans le rè-glement par arbitrage d'unvieux conflit entre BernardTapie et l'ancienne banquepublique Crédit Lyonnaissur l'achat de l'équipemen-tier sportif Adidas, audébut des années 1990.Pour mettre fin à cecontentieux judiciaire ten-taculaire, le ministère del'Economie avait choisi en2007, contre l'avis d'un or-

gane consultatif, de recou-rir à un arbitrage privé. Lestrois juges arbitrauxavaient accordé l'annéesuivante à Bernard Tapieplus de 404 millions d'eu-ros, pris sur les deniers pu-blics.
"LEGERETE”• Mais cettesentence arbitrale a été an-nulée début 2015, la justicecivile estimant qu'elle étaitentachée de fraude. Ber-nard Tapie a été condamnéà rembourser les 404 mil-lions d'euros.La justice reproche parconséquent à Christine La-garde d'avoir autorisé
"avec légèreté" le recours àl'arbitrage privé  – extrê-mement favorable à Ber-nard Tapie – puis d'avoirrenoncé en juillet 2008, unpeu vite selon les enquê-teurs, à engager un re-cours.A sa décharge, il est relevéque le recours à l'arbitragese préparait avant l'arrivéeau gouvernement de cellequi était avocate au seind'un prestigieux cabinetanglo-saxon, et qu'ellen'avait pas de "relations
personnelles" avec les ac-teurs du dossier.Christine Lagarde n'est parailleurs pas intervenuedans le choix, très contro-versé, des arbitres. L'arbi-

La patronne du FMI Christine Lagarde face à la justice
France/Arbitrage en faveur de Bernard Tapie
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Paris/France

La patronne du FMI, Christine Lagarde, dans le box
des accusés hier. Elle risque jusqu'à un an de prison.
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trage a été annulé en 2015au civil, et, au pénal, les en-quêteurs soupçonnent un
"simulacre" organisé au bé-néfice de l'homme d'af-fairesLa dirigeante a indiquéqu'elle se mettrait "en
congé" du FMI, où elle étéreconduite haut la mainl'été dernier, le temps duprocès, sans se prononcersur les conséquences d'uneéventuelle condamnation.
"Elle sera relaxée et donc
cette question ne se pose
pas", a balayé son avocat,Patrick Maisonneuve, hiersur la radio Europe 1. Ilcompte demander un sur-sis à statuer, se demandantcomment la cour pourraitdire si "oui ou non" il y a eu
"un détournement de fonds

publics en quelques jours
alors que les juges parisiens
sont saisis de cette question
et qu'ils n'ont pas tranché
depuis plusieurs années".Bernard Tapie, qui n'a pasété appelé à témoignerpendant le procès de MmeLagarde, s'est encore dé-fendu dans une interviewdimanche d'avoir "floué le
contribuable".Depuis sa création en 1993,la CJR a condamné troismembres du gouverne-ment. Début décembre,dans un autre cadre judi-ciaire, la justice française acondamné à de la prisonferme l'ex-ministre du Bud-get du président socialisteFrançois Hollande, JérômeCahuzac, pour fraude fis-cale et blanchiment.

Cette mise en garde inter-
vient au lendemain d'une
nouvelle sortie du prési-
dent américain élu, mena-
çant de remettre en cause
40 ans de relations bilaté-
rales au profit d'échanges
officiels avec Taipei.PEKIN a mis en garde hiercontre une détériorationde ses liens avec les Etats-Unis, au lendemain d'unenouvelle sortie de DonaldTrump, qui a menacé dechambouler 40 années derelations sino-américainesen évoquant une reprisedes relations officiellesavec Taïwan.
"Nous avons pris note des
informations en question et
sommes gravement préoc-
cupés", a reconnu le porte-parole du ministèrechinois des Affaires étran-gères, Geng Shuang, à pro-pos des nouvellesdéclarations faites la veillepar le président élu desEtats-Unis sur la chaîne detélévision Fox.Depuis le début du mois, cedernier a multiplié les dé-clarations embarrassantespour Pékin, qui avait pour-tant semblé accueillir sonélection le 8 novembre

avec bienveillance. Aupoint que le régime chinoisa dans un premier tempsréservé ses coups au frèreennemi taïwanais et mé-nagé le bouillant milliar-daire, excusé pour son
"inexpérience" diploma-tique.Mais Pékin a lancé un pre-mier avertissement hier aunom de la défense du "prin-
cipe de la Chine unique",celui-là même que DonaldTrump a menacé dimanchede jeter aux orties("L'Union” d'hier).Pékin impose la reconnais-sance de ce principe à toutpays avec qui il entretientdes relations diploma-tiques. Cette formulationempêche toute indépen-dance formelle de l'île deTaïwan, séparée politique-ment du continent depuis1949 et que Pékin souhaiteréunifier au reste de laChine. L'appellation offi-cielle de Taïwan reste "Ré-
publique de Chine".
"Je ne sais pas pourquoi
nous devons être liés à une
politique d'une Chine
unique, à moins que nous
passions un accord avec la
Chine pour obtenir d'autres
choses, y compris sur le
commerce", a estimé M.Trump, qui avait déjàécorné ce principe débutdécembre en prenant unappel téléphonique de la

présidente taïwanaise TsaiIng-wen, au grand dam dePékin.
"UNE TECHNIQUE DE NE-
GOCIATION”? • DonaldTrump rompait ainsi avecla ligne de conduite desprésidents américains de-puis l'établissement des re-lations diplomatiques avecPékin en 1979, à savoir dene pas entretenir decontacts officiels avec desdirigeants – même siWashington continue àfournir des armes à l'île.
"La question de Taïwan
touche à la souveraineté et
à l'intégrité territoriale de
la Chine. Elle est liée aux in-
térêts fondamentaux de la
Chine. Le respect du prin-
cipe de la Chine unique est
le socle du développement
des relations sino-améri-
caines", a rappelé M. Geng.Si ce principe devait être
"compromis ou bouleversé,
il ne saurait plus être ques-
tion de croissance saine et
régulière des relations sino-
américaines ni de la coopé-
ration bilatérale dans
d'importants domaines", a-t-il averti.Comme en écho, la pressechinoise se faisait mena-çante vis-à-vis du futurhôte de la Maison Blanche.Si le prochain présidentsoutient ouvertement l'in-dépendance de Taïwan et

Taïwan : Pékin adresse un premier avertissement à Trump
Chine-Etats-Unis/Diplomatie
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La presse chinoise s'est faite l'écho du mécontente-
ment des autorités devant les récentes déclarations

du président américain élu, Donald Trump.
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accroît les ventes d'armes àl'île, Pékin pourrait alorsaussi "vendre secrètement
des armes" à "des forces
hostiles aux Etats-Unis",menace ainsi le quotidiennationaliste Global Times.Mais d'autres voix conti-nuent à prôner la pru-dence, à l'instar de WuXinbo, spécialiste des rela-tions sino-américaines àl'Université de Fudan àShanghaï, qui voit dans lesdéclarations de DonaldTrump "une technique de
négociation".
"Il sait que la question de
Taïwan est extrêmement
sensible" pour la Chine, ob-serve l'expert. "Il joue cette
carte en espérant obtenir
des concessions de la Chine

sur les questions commer-
ciales qui le préoccupent".En réaction, Pékin ne doitpas trop s'alarmer ni réagirde façon trop brutale. "Il
faut attendre sa prise de
fonctions (le 20 janvier) et
voir ce qu'il fait concrète-
ment", plaide l'universi-taire.Outre la question de Taï-wan, Donald Trump a re-nouvelé dimanche sescritiques habituelles contrePékin, accusé tour à tour dedévaluer sa monnaie poursoutenir ses exportations,de construire "une énorme
forteresse en mer de Chine
méridionale" ou encore dene rien faire pour contrerles ambitions nucléaires dela Corée du Nord.


